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ARTICLE 1ER BIS A

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’État élabore une stratégie nationale industrielle pour la période 2023-2030.

« Cette stratégie fait l’objet d’un débat annuel devant le Parlement.

« Elle examine l’opportunité de créer un fonds souverain français alimenté par l’épargne des 
Français et chargé d’investir dans la réindustrialisation du pays, la décarbonation de l’industrie 
existante, le développement de l’industrie verte, le soutien et la protection des fleurons stratégiques 
nationaux. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel vise à étudier la création d’un Fonds souverain français alimenté par 
l’épargne des Français et chargé de financer la réindustrialisation du pays, dans la décarbonation de 
l’industrie existante, le développement de l’industrie verte, le soutien et la protection des fleurons 
stratégiques nationaux.

 


